
RÈGLEMENT PARTICULIER 

INDOOR AVIGNON BMX 2019 

  

Art. 1. L’INDOOR D’Avignon est ouvert à tous licenciés FFC ayant plus d’un an de licence et étant à jour de 
leur licence 2019 d’une catégorie permettant de courir en compétition, ainsi qu’aux pilotes étrangers 
détendeur d’une licence dans leur pays.  

  
Art. 2. Les catégories courues seront : Année de naissance 
 Catégories Cruisers (ouverte au VTT 26 pouces)* 

Cruiser Fille 14/16 ans 2006-2003 
Cruiser Garçon Minime 2006-2005 
Cruiser Garçon Cadet 2004-2003 
Cruiser Femme 17/29 ans 2002-1990 
Cruiser Homme 17/29 ans 2002-1990 
Cruiser Femme 30/39 ans 1989-1980 
Cruiser Homme 30/39 ans 1989-1980 
Femme 40 ans et + 1979 et avant 
Cruiser Homme 40/49 ans 1979-1970 
Cruiser Homme 50 ans et + 1969 et avant  
  
Catégories 20 Pouces 
Poussin Filles 2012-2011 
Poussin 2012-2011 
Pupille Fille 2010-2009 
Pupille 2010-2009 
Benjamine 2008-2007 
Benjamin 2008-2007 
Minime Fille 2006-2005 
Minime 2006-2005 
Cadette 2004-2003 
Cadet 2004-2003 
Femme 17/29 ans 2002-1990 
Homme 17-29 ans 2002-1990 
Femme 30 ans et + 1989 et avant 
Homme 30/39 ans 1989-1980 
Homme 40 ans et + 1979 et avant 
Junior Homme Championnat 2002-2001 liste FFC 
Elite Femme & Junior Femme  2001 et avant liste FFC 
Elite Homme 2000 et avant liste FFC 
  
OPEN D’AVIGNON 
Femme 17 ans et + 2002 et avant 
Homme 17 ans et + 2002 et avant 

* Les vélos de type 26 pouces sont acceptés dans les catégories cruisers, à condition qu’ils correspondent à une 
pratique adaptée sur une piste de BMX Race. 
 
 

Art. 3. 
Si un nombre insuffisant de participants(es) sont inscrits dans une catégorie, n’assurant pas une bonne 
visibilité de celle-ci, elle sera regrouper avec la catégorie supérieure ou inferieure suivant les besoins de 
la compétition. Il n’y aura pas de classement séparé. 

  

Art. 4. 
Les droits d’engagement pour chaque catégorie 20 pouces et Cruiser seront de 24,00 € et pour l’Open 
d’Avignon de 55,00 €. 

  



 
 
 
 
Art. 5. 

Les inscriptions ne sont possibles que par internet sur le site qui leur est dédié au lien suivant : 
https://www.e-cotiz.com/app/site/8895-INDOOR%20BMX%20Avignon 
Aucune annulation ne sera prise en compte après la date limite de clôture du 23 janvier.                                                          
En cas d’annulation avant la date limite de clôture, pour bénéficier d’un remboursement, seules les 
demandes adressaient à l’organisateur avant la date de clôture, feront l’objet d’un remboursement.           
Après contrôle des inscriptions, toute inscription faite avec des renseignements erronés ne sera pas prise 
en compte et aucun remboursement ne sera effectuer.   

  
 
 
Art. 6. 

Récompenses : Les huit premiers pilotes de chaque catégorie seront récompensés. 
Les trophées et prix seront remis aux trois premiers de chaque catégorie sur le podium lors de la 
cérémonie protocolaire en présence des personnalités. 
Un système de tickets est prévu à l’arrivée des finales pour distribuer les récompenses du 4° au 8°, 
celles-ci seront à retirer à un stand qui leur sera communiqué sur place.  

 
 
 
 
 
 
Art. 7. 

Grille des prix : 
 

  
 

Homme 17 et + Femme 17 et + 
Elite 

Homme 
Junior 

Homme 
Elite 

Femme 
Junior 
Femme 

1° 1200 € 1200 € 800 € 350 € 800 € 350 € 
2° 600 € 600 € 400 € 175 € 400 € 175 € 
3° 300 € 300 € 200 € 150 € 200 € 150 € 
4° 275 € 275 € 175 € 125 € 175 € 125 € 
5° 225 € 225 € 150 € 75 € 150 € 75 € 
6° 175 € 175 € 125 € 50 € 50 € 50 € 
7° 125 € 125 € 100 € 40 € 40 € 40 € 
8° 100 € 100 € 75 € 20 € 20 € 20 € 
 3000 € 3000 € 2025 € 865 € 2025 € 865 € 

 

  
 
 
 
Art. 8. 

Timing prévisionnel :  
Le Vendredi catégories Cruisers de 15h00 à 20h00 
Le Samedi en journée catégories 20 pouces jeunes jusqu’à Benjamin de 8h00 à 18h00 / suivie des essais 
Minime/Cadet de 16h00 à 18h00 et  l’Open d’Avignon le soir de 18h00 à 23h30                                                                             
Le Dimanche toutes les autres catégories Minime et +  de 8h00 à 18h00                                                                                                          
Le timing définitif sera communiquer après la clôture des inscriptions. 

  

Art. 9. 
Tout litige non répertorié dans le présent règlement sera réglé conformément à la réglementation FFC en 
vigueur 

  

 


